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56e congrès de l’UIA : 31 octobre - 4 novembre 2012 

 
Les membres du réseau Lexing® étaient présents au 56

e
 congrès de l’Union 

internationale des avocats qui s’est déroulé à Dresde, en Allemagne, du 31 
octobre au 4 novembre 2012 : 
 
 Alain BENSOUSSAN (Alain Bensoussan Selas) France 

 Sébastien FANTI (Étude de Me Sébastien Fanti) Suisse 

 Marcos GALLARDO MESEGUER (Alliant Abogados Asociados) Espagne 

 Alain GROSJEAN (Bonn & Schmidt) Luxembourg 

 Jean-François HENROTTE (Philippe & Partners) Belgique 

 

  
 
56

e
 congrès UIA 2012 

 

Vers une charte des droits de l’homme numérique ?  
 

 Parmi tous les sujets abordés par les commissions scientifiques, les aspects 
juridiques des réseaux sociaux ont été abordés lors de la session de la 
Commission des droits de l’Homme numérique présidée par Alain Bensoussan : 
 

 
 

 

 

 

 

Depuis plus de 85 ans, 
l’Union internationale des 
avocats (UIA) défend la 
profession d’avocat et 
stimule les contacts 
internationaux, la 
coopération et l’échange 
de connaissances entre 
avocats, dans le respect 
de leur diversité culturelle 
et professionnelle. 

L’UIA regroupe plusieurs 
milliers de membres et 
des centaines de 
barreaux, fédérations et 
associations répartis 
dans plus de 110 pays. 

 

Actualité internationale  

http://www.alain-bensoussan.com/espace-cabinet/4809-2
http://www.uianet.org/sites/default/files/PROGRAMME_DRESDE_FR_BAT.pdf
http://www.uianet.org/

